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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’article L. 214-7 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 214-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 214-7-1. – Pour les plans d’eau relevant du régime de déclaration prévu à 
l’article L. 214-3, lorsqu’ils sont implantés en zone humide, seules sont applicables les prescriptions 
générales prévues pour les projets soumis à déclaration. Ces prescriptions ne peuvent imposer des 
exigences relevant du régime d’autorisation ni des conditions équivalentes à celles applicables aux 
projets soumis à autorisation.

« Le principe de non-régression mentionnée au 9° du II de l’article L. 110-1 ne fait pas obstacle à 
l’implantation de tels plans d’eau, dès lors qu’ils respectent les prescriptions générales applicables 
au régime de déclaration et les exigences de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à sécuriser juridiquement le régime applicable aux plans d’eau soumis 
à déclaration lorsqu’ils sont implantés en zone humide. Ces projets relèvent, par définition, du 
régime déclaratif prévu à l’article L.214-3 du code de l’environnement, qui s’applique aux 
opérations dont les impacts potentiels ne justifient pas une autorisation. Or, l’application à ces 
projets de conditions équivalentes à celles du régime d’autorisation (telles que celles prévues par 
l’article 4 de l’arrêté du 9 juin 2021) conduit à dénaturer le régime de la déclaration et à imposer des 
exigences disproportionnées, sans fondement légal.
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La décision du Conseil d’État du 2 mars 2026 a rappelé que seul le législateur peut modifier 
l’équilibre applicable aux plans d’eau en zone humide. En clarifiant que les plans d’eau soumis à 
déclaration demeurent régis exclusivement par les prescriptions générales prévues pour ce régime, 
et qu’ils ne peuvent être soumis à des exigences relevant de l’autorisation, l’amendement garantit la 
lisibilité du droit et prévient les risques de contentieux.

Les projets concernés demeurent soumis à l’ensemble des exigences légales applicables au régime 
de déclaration, notamment le respect des prescriptions générales, la mise en œuvre de la séquence 
éviter-réduire-compenser, ainsi que la conformité aux principes de gestion équilibrée et durable de 
la ressource en eau définis à l’article L.211-1. À ce titre, ils doivent rester compatibles avec les 
orientations et objectifs des SDAGE et des SAGE applicables.


